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Département(s) 

DEF 

Annule et remplace  
 

Auteur(s) : Commission Violence domestique 
Lié à :(obligatoire)  

ad 19.189 

Titre : Amendement au postulat de la commission Violence domestique 19.189, du 23 octobre 2019, 
Effectifs de l’unité de police Menaces et prévention de la violence 

Contenu :  

Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Le Conseil d’État est prié d’établir un rapport d’information sur la possibilité que la police puisse réévaluer ses 
priorités et mettre plus d’effectifs à la disposition de l’unité Menaces et prévention de la violence (MPV). 

Motivation (facultatif) :  

Rendre le postulat formellement viable. 

 
Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Patrice Zürcher, président de la commission 
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